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1. A sa cinquante-quatrième session en octobre 2003, le Comité exécutif a pris la décision 
d’étudier, en consultation avec le HCR, les mesures tendant à améliorer son efficience et son 
efficacité et celles de son Comité permanent et a demandé à son Bureau de mener à bien cet 
examen (A/AC.96/987, par. 19 m)). 
 
2. Conformément à cette requête, le Président du Comité exécutif a tenu des consultations 
au cours du premier semestre de 2004. Ces consultations ont porté sur divers aspects des travaux 
du Comité exécutif et de son Comité permanent ayant trait tant aux modalités qu’à la conduite de 
leurs réunions. C’est ainsi que les participants à ces consultations ont pu s’exprimer sur l’élection 
du Bureau du Comité exécutif, le calendrier des réunions du Comité permanent ainsi que sur 
l’échéancier détaillé de son programme de travail. Par ailleurs, ils ont examiné les possibilités 
d’améliorer le lien entre le Bureau et les membres du Comité exécutif, ainsi que la participation 
des organisations non gouvernementales (ONG) en qualité d’observateur aux travaux du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire et de son Comité permanent. 
 
3. A l'issue de ces consultations, un projet de décision a été élaboré aux fins de présentation 
à la cinquante-cinquième session du Comité exécutif. Cette décision, si adoptée, sera intégrée au 
projet de rapport du Comité exécutif sur sa cinquante-cinquième session.  
 

 
 
 
 
 
 
 
GE.04-02135 


